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 ORGANISATION,
 MÉTHODES ET TECHNIQUES

 Les archives:

 Utilité administrative et exploitation scientifique

 par Michel DUCHEIN
 Conservateur, chef du Service technique à la Direction des Archives de France

 « Archives : ensemble des documents reçus ou
 constitués par une personne physique ou morale,
 ou par un organisme public ou privé, résultant
 de leur activité, organisé en conséquence de
 celle-ci et conservé en vue d'une utilisation éven-
 tuelle )>.

 Cette définition, donnée par M. Jean Fayier
 dans son excellent petit volume sur Les Archives
 (collection « Que sais- je ? », délimite à merveille
 le problème : les archives n'ont de raison d'être,
 et ne sont en effet, que dans la mesure où elles
 servent à quelque chose. Nous voici, d'emblée, aux
 antipodes de l'image de « nécropole » qui s'asso-
 cie dans l'esprit de trop de nos contemporains,
 au mot « archives ».

 Encore faut-il s'entendre sur cette notion
 d'« utilité ». Les châteaux de la Loire ne sont pas
 « utiles » au même titre que les « Caravelle » et
 les machines I.B.M. : nul, pour autant, ne songe-
 rait à les détruire sous prétexte qu'ils coûtent
 cher à entretenir. C'est que la « culture » repré-
 sente une valeur, aujourd'hui universellement
 reconnue, en opposition avec T<< utilitarisme »
 assez gris de certains doctrinaires du XIX016
 siècle.

 Or, les archives offrent cette particularité à peu
 prèa unique d'être successivement, voire même
 simultanément, au cours de leur existence,
 « utiles » sur le plan pratique et sur le plan cul-
 turel. Cela devrait leur assurer un traitement de
 faveur ; il n'en est malheureusement rien.
 Essayons d'en chercher le pourquoi.

 Précisons tout d'abord un point : nous ne par-
 lerons, dans ce qui va suivre, que des archives
 « publiques », c'esc-à-dire des archives de l'Etat,
 des collectivités locales et des établissements
 publics, à l'exclusion des archives privées (notam-

 ment des archives économiques), qui, pourtant,
 posent des problèmes à peu près identiques sur
 bien des points (les archives d'une grande entre-
 prise sont, en effet, à la fois plus complexes à
 classer, plus riches en substance et plus volumi-
 neuses que celles de bien des municipalités, et
 elles ne leur cèdent en rien du point de vue de
 l'intérêt culturel) ; mais le libéralisme tradition-
 nel de nos pays d'Occident (ou ce qui en reste)
 interdit en pratique au corps des archivistes de
 l'Etat tout contrôle effectif et, à plus forte raison,
 toute action directe sur ces documents : ce que
 nous pourrions en dire ici serait du domaine du
 « vœu pieux », et c'est pourquoi nous n'en parle-
 rons pas.

 Du reste, les archives publiques, à elles seules,
 offrent un champ d'une ampleur suffisante à nos
 réflexions. Tout, en effet, n'est pas si clair qu'il
 y paraît quant à la nature de leur « utilité ».
 Soit, par exemple, une charte de donation à l'ab-
 baye de Saint-Denis par un roi carolingien. Elle
 offre aux historiens une précieuse documentation
 sur l'état de la Prance au IX*6 siècle, sur la
 puissance économique sandionysienne, voire même
 sur la sociologie religieuse du haut Moyen-Age;
 mais il est hors de doute qu'elle ne présente
 aucun intérêt administratif actuel, l'abbaye de
 Saint-Denis ayant été supprimée en 1790. A l'au-
 tre extrémité de la gamme, prenons un bordereau
 de transmission de pièces d'un service à un autre
 pour constitution d'un dossier d'allocations fami-
 liales : ce bordereau n'a d'intérêt que pour l'admi-
 nistration expéditrice, à qui il sert de décharge ;
 une fois le dossier clos, le bordereau pourra être
 détruit sans qu'aucun historien en regrette la
 disparition.

 Mais, entre ces deux extrêmes, que de « demi-
 teintes » ! C'est que Thistoire et l'actualité mor-
 dent sans cesse l'une sur l'autre : un dossier de
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 Tan dernier, c'est encore de l'administration
 courante ; mais, par certains aspects, c'est déjà
 de l'histoire. A plus forte raison, un dossier d'il
 y a dix ans. Dans certains cas l'ambivalence est
 complète : le dossier de la construction d'une
 ligne de chemin de fer en 1910 est aussi important
 pour les services de la S.N.C.F. que pour les his-
 toriens des transports sous la IIP"6 République.

 Il résulte que cette fluidité des notions d'« inté-
 rêt historique » et « intérêt administratif » qu'il
 ne peut pas être édicté de règle ne varietur pour
 la transmission des papiers des administrations
 aux dépôts d'archives. Selon le mot très juste de
 M. Pérotin, directeur des Archives de la Seine et
 de la Ville de Paris, c'est 1'« âge ingrat » qui
 s'étend entre T« âge administratif » et T« âge
 historique » (1). Tel dossier, à peine clos, pourra
 être sans inconvénient détruit ; tel autre devra
 rester cinq, dix ans dans le bureau qui lui a
 donné naissance, jusqu'à ce que l'affaire qu'il
 concerne soit entièrement terminée, et même
 alors il devra être conservé à proximité pour
 d'éventuelles consultations; tel autre, enfin, sera
 « guetté » par les Archives en raison de son inté-
 rêt historique, et sa sortie du bureau producteur
 sera impatiemment attendue par l'archiviste. ■

 Les rédacteurs du décret du 21 juillet 1936, dont
 nous allons reparler, et qui est la « charte » des
 versements aux Archives d'Etat, ont fait preuve
 de sagesse en fixant à 100 ans le délai maximum
 de conservation des papiers administratifs par
 les bureaux : passé un siècle, en effet, l'intérêt
 « historique », en tout état de cause, prime large-
 ment l'intérêt administratif. Mais ce décret,
 quelles que soient son importance et sa valeur, ne
 règle pas tous les problèmes, tant s'en faut. Nous
 allons tenter de faire brièvement le point de ceux
 qui restent en suspens (2).

 L - L'armature administrative des Archives pu-
 blique en France.

 L'organisation des Archives, en France,
 remonte, comme on sait, à la Révolution. Une
 fois nationalisées les possessions de tous les corps
 de l'Ancien Régime, il fallut songer à assurer la
 conservation de leurs papiers, parmi lesquels
 voisinaient chartes vénérables du Moyen-Age et
 dossiers récents. On résolut le problème, en l'an II
 - sur le papier ! - en baptisant le tout « Archi-
 ves nationales » et en le plaçant sous le patro-
 nage (« direction » serait trop dire) des « Archives
 centrales de la République » - en fait, les Archi-
 ves de la Convention - , noyau de ce que nous
 appelons aujourd'hui les Archives nationales à
 proprement parler. C'est la loi du 7 messidor
 an II, :doht, par malheur, les effets théoriquement
 bienfaisants furent largement contrebalancés par
 une .•:. dis position aberrante qui prévoyait (trait
 d'époque !) la destruction des titres féodaux et de
 tous les titres concernant les domaines nationaux
 adjugés depuis 1790 - mine irrémédiablement
 anéantie dans la mesure où cette loi fut exécutée !

 (1)^ L'A dm ¡nía iva lio h el les Irais dges dea Archives. 'v,.w
 V. Pérotin. Dans la revue Seine cl Paris, n" 20. oct. UXJl.
 r (2) Les • relations entre Archives et administrations ont
 constitué l'un dos thèmes étudiés en 1956, aux journées de
 i I.T.A.P. Le texte de ma communication à ces Journées a été
 publié sous le titre La collaboration entre les services aiimi-
 îiîstrutifs et les Archives dans la Gazette des Archives, nc et,
 janvier 1&>7.

 Il semblait donc, à l'aurore du Nouveau Régime,
 que l'on s'orientât d'emblée vers une formule
 départ » : dès Fan V les rédacteurs d'une loi sur
 les archives conservées dans les départements
 lisation administrative que le Consulat allait
 bientôt réaliser. -En réalité, ce ne fut qu'un « faux
 d'Archives centralisées, dans l'esprit de la centra-
 (loi du reste excellente puisqu'elle prescrivait la
 concentration de toutes les archives d'Etat aux
 chefs-lieux des départements, créant ainsi, sans
 les nommer, les Archives départementales) ou-
 bliaient de rappeler le principe du « patronage »
 des Archives centrales de la République. Dès lors,
 Archives « centrales » (c'est-à-dire Archives natio-
 nales, au sens actuel du terme) et Archives dépar-
 tementales allaient évoluer à part, pour ne se
 réunir complètement qu'en 1955 !

 Tout au long du XIXtme Siècle, le besoin d'une
 organisation archivistique structurée ne se fit
 pratiquement pas sentir en France. Comme le
 remarque M. Charles Braibant dans ses savoureux
 Mémoires Un bourgeois sous trois Républiques, il
 est curieux de constater qu'alors qu'un des deux
 piliers d'une saine administration - la bonne
 comptabilité - est depuis longtemps debout dans
 notre pays, le second pilier - la bonne tenue des
 archives - sort à peine des échafaudages !

 Les conséquences de l'abandon, dès la fin de la
 Révolution, du principe de la centralisation archi-
 vistique posé en l'an II, furent lourdes. Si les
 Archives nationales - détachées du Corps légis-
 latif par décret du 28 mai 1800 (8 prairial an VIII)
 pour être rattachées au Ministère de l'Intérieur,
 et installées en 1808 au Palais Soubise - conser-
 vèrent un minimum d'organisation, par contre les
 Archives départementales restèrent pratiquement
 laissées à l'arbitraire des administrateurs locaux
 jusqu'en 1838 : plus de quarante années d'incurie
 dont les traces sont encore visibles aujourd'hui.

 C'est la renaissance des études"' historiques au
 temps de la Monarchie de Juillet, plus que l'évo-
 lution administrative, qui améliorera la situation
 des Archives ; dès 1821, la fondation de l'Ecole des
 Chartes assurait la formation d'archivistes-paléo-
 graphes qualifiés pour sauvegarder et mettre en
 œuvre les trésors historiques légués par l'Ancien
 Régime. La loi du 10 mai 1838 rendit obligatoires
 pour les départementents les dépenses d'entretien
 et de conservation des archives départementales ;
 à partir de 1839, une série d'instructions ministé-
 rielles assurèrent le bon fonctionnement de ces
 dépôts. Etnfin le décret du 4 février 1850 réserva
 aux « chartistes » le monopole des fonctions d'ar-
 chiviste départemental, monopole étendu aux
 Archives nationales en 1887.

 La "centralisation administrative des Archives
 futs néanmoins, très longue à se -réaliser. La rup-
 ture entre Archives nationales et Archives
 départementales, consommée, nous l'avons vu, dès
 la fin de la Révolution, fut même accentuée en
 1853, lorsque les premières furent enlevées à la
 compétence du Ministre de l'Intérieur, auquel les
 secondes devaient rester soumises jusqu'en 1884.
 Et même lorsque l'ensemble des archives publi-
 ques eut été regroupé sous l'autorité du Ministre
 de l'Instruction publique (21 mars 1884), et que
 le « Garde général des Archives nationales » eut
 pris le titre de « Directeur des Archives de
 France » (23 -février 1897), aucun effort d'unifor-
 misation des règlements, des principes et des
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 méthodes ne fut tenté. Il faudra attendre... 1955
 pour que les cadres des personnels des Archives
 nationales et depar ceméntales soient uniiiés !

 En fait, c'est seulement par arrêté du 18 août
 1945/ que ia Direction des Archives de France, lut
 dotée de services administratifs autonomes, avec
 autorité sur l'ensemDie des arcnives publiques du
 pays ; depuis Ib59, eue est rattachée au Ministère
 a jtLtat aux Ailaires culturelles, ue n'est que pro-
 gressivement, depuis lors, que s effacent les « par-
 ticularismes » et que s'étaDiit l'homogénéité dans
 les règlements... et dans ia pratique.

 Chaque catégorie de dépôts (Archives nationa-
 les, départementales, communales et hospitalières;
 conserve ses règlements particuliers, et ce fait
 n'est pas négligeable sous l'angle des relations
 avec les administrations, puisqu'il en découle que
 les versements, les triages, les éliminations de
 papiers périmés, les communications au public, ne
 s'effectuent pas d' la même façon selon qu'il
 s'agit de ministères et de services centraux de
 l'Etat (Arcnives nationales), de préfectures et de
 services départementaux (Archives départemen-
 tales), de services municipaux (Archives commu-
 nales), de services hospitaliers (Archives hospita-
 lières) !

 Actuellement, l'armature administrative des
 Archives françaises est la suivante. La Direction
 des Archives de France (60, rue des Francs-
 Bourgeois, Paris IHme) élabore les règlements,
 pose les principes, veille à leur application, coor-
 donne les méthodes et contrôle les travaux effec-
 tués dans tous les dépôts d'archives publiques,
 soit directement, soit par l'intermédiaire du corps
 des Inspecteurs généraux des Archives. Elle gère
 elle-même tout le personnel des cadres scientifi-
 que et technique et traite, avec les collectivités
 locales, des questions relatives aux personnels
 auxiliaires mis à la disposition des Archives
 départementales, communales ou hospitalières.
 Pour les questions techniques ou scientifiques
 d'importance capitale, elle prend avis de la
 Commission supérieure des Archives, créée en
 1844, qui comprend des représentants de toutes
 les grandes administrations et des historiens les
 plus compétents de France.

 Premier parmi tous les établissements dépen-
 dant de la Direction des Archives, les Archives
 nationales bénéficient d'une part du prestige que
 leur valent leurs collections historiques, presque
 sans rivales au monde (leur plus ancien document
 date de l'an 625), et d'autre part de leurs tradi-
 tions scientifiques qu'illustrent,, entre autres, les
 noms de Jules Michelet, de Charles-Victor Lan-
 glois, de Pierre Caron. Immense « ruche de l'His-
 toire », occupant plus de 240.000 mètres linéaires
 de rayonnages dans leu. s vastes bâtiments autour
 du Palais Soubise et du Palais Rohan au cœur du
 Marais, le travail s'y répartit en « sections » et
 en « services » hautement spécialisés. Au total,
 près de 60 archivistes-paléographes y œuvrent,
 sous la direction de 5 conservateurs en chef. Une
 des sections (« Section contemporaine ») a pour
 tâche spécifique de recueillir, de trier et de réper-
 torier les versements des papiers des ministères
 et des organismes centraux de l'Etat ; c'est d'elle
 que relèvent la plupart des « conservateurs en
 mission » que le Directeur général des Archives
 de France envoie dans les Ministères comme

 « agents de liaison », et dont nous aurons l'occa-
 sion de reparler plus loin (3).

 Plus moüestes si on les prend séparément, mais
 certes plus imposantes si l'on en considere Ten-
 sembie, les Arcnives départementales jouent,
 auprès des Prefectures et des administrations
 fonctionnant en province (services départemen-
 taux proprement dits ou services extérieurs des
 Ministères), le même rôle que les Arcnives natio-
 nales à l'échelon gouvernemental. Au total, elles
 couvrent plus de 850.000 mètres de rayonnages et
 occupent environ 130 archivistes-paléographes
 (dont l'un porte, pour chaque département, le
 titre de « directeur des services d'archives »),
 groupés en 9 « régions » ayant chacune à leur
 tete un conservateur en chef.

 Les Archives communales sont moins <c structu-
 rées ». Seules certaines grandes villes (Marseille,
 Lyon, Toulouse, Bordeaux, Reims, Dijon, etc..)
 ont un archiviste-paléographe comme chef de
 leurs archives et disposent d'un service d'archives
 réellement autonome. Ailleurs, les archives sont
 souvent réunies aux fonds de la Bibliothèque mu-
 nicipale sous l'autorité d'un « bibliothécaire-
 arcniviste », ou bien elles restent tout simplement
 a la mairie (le terme « archives de la Mairie »
 tend, à l'usage, à concurrencer celui, officiel,
 d'« archives communales ») sous la surveillance
 plus ou moins efficace d'un employé dont la
 compétence n'égale pas toujours la bonne volonté.
 Quant aux Archives hospitalières, leur sort varie
 du tout au tout selon qu'elles sont conservées sur
 place dans les hôpitaux (le plus souvent à l'étroit
 et sans beaucoup de soin) ou jointes aux Archives
 communales... pour leur bonheur ou pour leur
 malheur !

 2. - Principes réglementaires des relations entre
 les Archives publiques et les administrations
 versantes : Le décret du 21 juillet 1936.

 Dans tous les pays dotés d'Archives organisées,
 un choix a dû être fait, à un moment donné,
 entre les deux orientations possibles à donner à
 cette organisation : selon que l'on a mis l'accent
 sur leur intérêt culturel ou sur leur intérêt admi-
 nistratif, les relations entre elles et les adminis-
 trations productrices des papiers ont été réglées
 dans un sens très différent.

 En France, nous avons vu que la création des
 « Archives nationales », en 1789-1790, répondait
 essentiellement à un besoin administratif : il
 s'agissait de conserver, auprès de l'Assemblée
 nationale constituante et sous sa garde, « tous
 les actes qui établissent la Constitution du
 Royaume, son droit public, ses lois et sa distribu-
 tion en départements ». Dans ces conditions, il
 allait de soi que tous les actes de l'Assemblée et
 les procès-verbaux de ses séances devaient être
 « versés » aux Archives au fur et à mesure de leur
 rédaction, et c'est bien ainsi qu'il en alla jusqu'en
 1800 (4). Les fonds « historiques » incorporés peu

 {'¿) Sur les Archives nationales, voir la Présentation des
 Archives de France par M. Bernard Mahieu, conservateur, enei
 du Service des renseignements et de l'Iniormation historique
 aux Archives nationales, dans la Revue administrative de
 juillet-août 1955.

 14) ce ronds de 1 Assemaiee nationale constituante, auquel
 s'adjoignirent ceux de l'Assemblée législative, de la Convention
 et des Conseils des Cinq-Cents et des Anciens, forme aujour-
 d'hui les séries A, B et C des Archives nationales.

 - 333 -

This content downloaded from 132.204.9.239 on Fri, 22 Nov 2019 14:33:03 UTC
All use subject to https://about.jstor.org/terms



 LA REVUE ADMINISTRATIVE

 à peu, >,u rythme cies nationalisations et des sup-
 pressions des corps de l'Ancien Régime par la
 Révolution, restaient en quelque sorte des « an-
 nexes » du fonds essentiel, qui était celui de
 l'Assemblée (de la « Représentation nationale »,
 comme on disait alors).

 Mais une telle conception, satisfaisante en
 théorie, devait rapidement aboutir à un paradoxe
 insoutenable : face aux centaines de tonnes de
 papiers provenant de la Couronne, du Parlement
 dé Paris et des justices de tout ordre, des abbayes
 et couvents de toute nature, des corporations, des
 académies, des princes et des nobles émigrés,
 comment maintenir la fiction que 1'« archiviste
 de la République » était ava.i* tout 1'« archiviste
 de l'Assemblée » ?

 Le Consulat sanctionna l'évidence : le décret du
 28 mai 1800 (8 prairial an VIII) détacha du Corps
 législatif les Archives nationales et posa en prin-
 cipe qu'elles devaient servi;: de dépôt aux papiers
 devenus inutiles pour le service courant des mi-
 nistères et des corps constitués, en attendais que
 Napoléon les logeât, comme nous savons, au . alais
 Sou bise. Mais le bénéfice de ces sages mesures fut
 bientôt perdu, par la faute même de l'Empereur,
 lorsqu'il décida d'« enrichir » les Archives natio-
 nales d'une masse insensée d'arcñives vaticanes,
 autrichiennes, espagnoles, signe entre mille de la
 mégalomanie impériale, qui regagnèrent leur pays
 d'origine après la chute de l'Aigle. Embarrassé
 ? et c'est peu dire - par le volume inhumain
 de ce qu'il avait hérité de l'Ancien Régime et de
 ce dont l'Empire continuait à l'accabler, comment
 l'ex-« Archiviste de la République » - devenu
 « Garde des Archives nationales » - eût-il pu
 se préoccuper d'assurer la liaison avec les nou-
 velles administrations, de prévoir leurs verse-
 ments, de réglementer ses rapports avec eux
 comme l'y invitait l'arrêté du 20 mai 1800 ? En
 fait, ce n'est guère avant 1855 qu'il pourra songer
 à ces questions, et seulement de façon sporadique,
 sans vue d'ensemble et sans principes généraux.
 Dans la seconde moitié du XIXme siècle, c'est par
 une série de m -sures de détail, prises à la suite
 de négociations menées avec chaque ministère
 individuellement, que furent réglés les versements
 aux Archives nationales. En effet, entre le décret
 du 22 décembre 1855 (« sont déposés aux Archives
 de l'Empire tous les documents d'intérêt public
 dont la conservation est jugée utile, et qui ne sont
 plus nécessaires au service des départements mi-
 nistériels ou des administrations qui en dépen-
 dent... ») et le décret du 12 janvier 1898 dont nous
 allons parler, pas un seul texte officiel, à notre
 connaissance, ne reprend ce problème en ce qui
 concerne les Archives nationales. Il es aisé de
 deviner quelles conséquences eut cet abandon
 pour les archives... et pour les historiens : le
 XIX00 siècle est moins bien représenté dans les
 séries des Archives nationab-s, à certains égards,
 toutes proportions gardées, que le XVIIT116 - et
 même que le XVn™ !

 Dans les départements, la situation était à la
 fois meilleure et pire. Pire parce qu'à l'absence
 de textes réglementaires s'ajoutait trop souvent
 - du moins jusqu'à 1850 - une absence de per-
 sonnel qualifié aux Archives : meilleure parce que
 les Archives dépendaient étroitement des Préfec-
 tures, et que dans ces conditions les versements
 des bureaux préfectoraux aux Archives prenaient

 en général la forme de versements « en voisin »
 (le couloir à traverser...), ce qui était une raison
 pour qu'ils ne fussent pas entièrement négligés.
 Dès 1808, on l'a vu, une circulaire du Ministère
 de l'Intérieur avait prescrit le versement des plans
 des Ponts-et-Chaussées, et vingt-et-un ans plus
 tard, l'instruction ministérielle du 8 août 1839
 considérait comme évident que les « papiers et
 registres » ayant cessé d'être utiles au travail
 courant des services préfectoraux et « offrant
 quelque intérêt pour les recherches historiques »
 devaient « passer dans les Archives départemen-
 tales » ; l'extension de ces dispositions aux papiers
 des services non-préfectoraux (notamment à ceux
 des services extérieurs des Ministères) ne devait
 susciter, par la suite, aucune difficulté. Toutefois,
 il faut reconnaître que les résultats effectifs de
 ces sairs principes devait dépendre, dans une
 large mesure, de la personnalité des archivistes
 chargés de les appliquer : dans certains départe-
 ments, les séries du XIX01* siècle, surtout à partir
 de 1850, sont extrêmement riches et homogènes,
 tandis que dans d'autre elles comptent plus de
 lp^unes que de substance !

 i-.e décret du 12 janvier 1898 concernant les ' -
 sements des Ministères et administrations centra-
 les aux Archives nationales aurait dû marquer le
 début d'une ère nouvelle. Il reprenait - «.,-sez en
 détail - les termes de l'arrêté consulaire du
 20 mai 1800, et é troussait définitivement en droit
 le principe de ces versements en en réglementant
 la procédure Mais, pour diverses raisons (dont la
 principale, a mon sens, fut qu'aucun délai-limite
 n'était fixé pour ces versements), il « resta à peu
 près lettre morte » (selon les mots mêmes de
 l'Exposé des Motifs du décret de 1936) ; au surplus,
 il ne concernait pas les Archives départementales,
 pour lesquelles une multitude de circulaires parti-
 culières, plus ou moins codifiées, tenaient lieu
 tant bien que mal d'un texte général.

 Les inconvénients résultant de cette situation
 anarchique déterminèrent enfin le gouvernement
 à promulguer, par décret du 21 juillet 1936, contre-
 signé par tous les ministres, les dispositions indis-
 pensables qui sont aujourd'hui en vigueur pour
 l'ensemble des archives françaises.

 Quelles sont-elles ?

 Io) Elles visent, sans ambiguïté possible, tous
 les « ministères et administrations, services et
 établissements de l'Etat, soit à Paris, soit dans les
 départements ». A l'inverse des textes précédents,
 par conséquent, elles concernent aussi bien les
 Archives départementales que les Archives natio-
 nales.

 2°) Elles posent en principe absolu (art. 3) qu'au-
 cune administration (prenons ce mot, une fois
 pour toutes, au sens large de « ministères, admi-
 nistrations, services et établissements qui en
 dépendent... ») ne peut procéder à la destruction
 ou à l'aliénation de papiers autres que les
 « papiers de corbeille », sans le visa de la Direc-
 tion des Archives de France.

 3°) Principe également absolu (art. 13), aucune
 administration ne peut, sauf dérogation expresse,
 conserver par-devers elle de papiers ayant plus
 de cent ans de date. Passé ce délai, tous les
 papiers sont obligatoirement versés aux Archives
 (nations 3s óu départementales) ou détruis selon
 les modalités prévues à l'article 3.
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 4°-) Les papiers «reconnus inutiles pour les. ser-
 vices » sont « périodiquement » versés aux Archi-
 ves.

 -5°). Les papiers de toute administration suppri-
 mée sont, soit repris par l'administration qui lui
 succède,, soit vjersés « sans délai.» aux Archives.

 6°) Tout versement s'accompagne d'un borde-
 reau détaillé.

 7°) Les administrations conservent la libre
 consultation des papiers versés par elles aux Ar-
 chives.

 :. 8°). Les -représentants de la. Direction dea Archi-
 ves .sont ..habilités à, visiter les locaux, .des admi-
 nistrations . pour vérifier qu'il, ne s'y trouve pas
 de papiers, qui auraient dû être verser aux Archi-
 ves.

 9°) "II n'est procédé, par les soins des fonction-
 naires des Archives, à aucune destruction ou alié-
 nation de papiers versés par les administrations
 sans que l'administration versante ait été appelée
 à donner par écrit son accord à l'opération (5).

 Tels sont, dans leurs grandes lignes, les princi-
 pes qui régissent actuellement les versements des
 papiers administratifs périmés aux Archives et
 les éliminations des papiers sans intérêt histori-
 que. Dans la pratique, comment fonctionne le
 système ?

 3; _ Pratique dés versements, des triages et des
 éliminations (6).

 a) Les versements. - Tout d'abord, il faut recon-
 naître que rares sont les cas où les dispositions
 du décret de 1936 sont ouvertement violées. Les
 services de là. Direct ion des Archives de Prance
 n'ont qu'exceptionnellement à instruire des affai-
 res d'éliminations massives sans visa, et ne., se
 l>eurtént; presque, jamais à des. refus formels "."de
 versements de. Ja .part. des: administrations. Mais
 la .situa tioh^n"èst""pâjs parfaite pour autant :'¿u le
 décret de 1936 n'est pas,' en général, attaqué de
 front, il" est; - "hélas r-; trop souvent « ignoré »;
 et: les conséquences ' de "cèue « ignorance » sont
 pàtfòís aussi, désastreuses :: que pourraient l'être
 celles . d'une hostilité - d'éclatée. . ,

 En effet; un fonctionnement/ idéal "du," système
 impliquerait : Io) que les "administrations- ne ver-
 sent aux Archives que des dossiers, réellement
 dépourvus d'intérêt administratif, autrement dit
 qu'elles aient le goût et le . loisir de procéder,
 d'elles-mêmes, avant versement, aux triages indis-
 pensables. - 2°) que les versements soient toujours
 accompagnés de bordereaux détaillés, autrement
 dit qu'ils soient préparés minutieusement par les
 services versants, .- 3°) que la pratique des ver-
 sements devienne, pour les administrations, un
 « réflexe » aussi « conditionné » que l'enregistre-
 ment du courrier ou la tenue des registres comp-

 " Í5) Quelques rares ministères et administrations centrales,
 pourvus.de longue date de services d'archives autonomes gérés
 par dés archivistes-paléographes, ont été nommément dispensés
 des obligations énoncées par le- décret du 21 juillet 1936 :
 Affaires étrangères, Armées; Conseil .d'Etat, Monnaies-;.:.. Caisse
 des .Dépôts et Consignations. Les Archives des Colonies, qui
 faisaient partie de ces exemptions prévues en 1936, ont été,, en
 1061, rattachées aux Archives -nationales. •• ■ : '

 (6) L'ensemble des problèmes des versements a été étudie
 lors du 7*»» Congrès national des Archivistes français en 1953.
 Voir Gazette des Archives. n° 25 (Ier tri- oestre 1959), 26
 (-2me trim. 1959),. "21 -.(.>«-4e trim. 1959).

 tables», - 4°) ... last but not least... que les Ar-
 cxiives disposent toujours au rayonnage neces-
 saire pour recevoir les versements ec au personnel
 pour íes traiter !

 Or, ces quatre conditions ne sont pas effective-
 ment reanáees aans un grana nomare ae cas.

 Io) Pressées par rencomorement ae leurs locaux,
 trop .. a auiiiinis ira t ions prennent l'naDituae ae
 consiaerer its ¿ircnives comme un prolongement
 aes.Dureaux, ou. ion verse (.sous îe pretexte puai-
 que, parioxS, ae sinipieiîient « aeposer »> aes aos-
 siers.iion pas « reiroKus », mais a peine « tieaes »,
 Lie. ia, pour íes .ioneuonnaires aes Archives, la
 necessite ae prévoir, pour ces aossiers, un temps
 pius ou moms long ae « purgatoire », penoant
 lequel aucun, tri substantiel nest possible m, à
 pius lorte raison, aucune elimination. uJicomûre-
 ment par consequent, et sans contrepartie a'orore
 seien tinque, ce genre ae papiers étant souvent
 aepourvu a'interet mstonque.

 2°) Effectués sous l'empire de la nécessité à la
 va-comme-je-te-pousse, ces versements a improvi-
 sas » prennent irtquemment l'anure de aemena-
 gemems a la fourene plutôt que de transierts
 rationnels. Les prescriptions réglementaires
 concernant la réaaction aes bordereaux sont,
 soit ouvertement négligées, soit tournées en déri-
 sion par ia production ae bordereaux du genre
 « Nme division, i'me bureau : 15u liasses affaires
 diverses », qui sont l'equivaient de zero. Je sais
 bien que, dans un tel cas, l'archiviste responsable
 peut refuser d'accepter le versement; et, de fait,
 certains le iont. Mais quelle responsabilité 1 Refu-
 ses aux Archives, les dossiers înaesiraoles iront
 trop souvent moisir sur le sol humiae ae quelque
 cave ou se dessécher dans quelque grenier, en
 attendant de perir ignominieusement dans quel-
 que déménagement plus ou moins clandestin.
 Alors, pour qu on ne puisse pas lui reprocher plus
 tard : d'avoir sciemment repoussé des documents
 susceptibles d'intéresser un jour les historiens,
 l'archiviste-, le plus souvent, accepté le versement
 sans bordereau ; mais, faute de personnel et de
 temps, -il le laisse pieusement dormir dans un
 coin de son dépôt, et en remet le triage et le clas-
 sement â. des jours meilleurs.
 . 3°) ^Certaines administrations- moins rares

 qu'on rie le croit - sont assez a Taise dans leurs
 locaux pour que le besoin de se débarrasser de
 leurs dossiers périmés ne leur soit pas sensible.
 Ûr, rares sont celles d'entre elles qui ont acquis
 le «. réflexe » de faire des versements aux Archives
 sans y être poussées par la nécessité. Dans ces
 cas-là, c'est l'archiviste qui doit, le plus souvent
 solliciter le versement : procédure contre-nature
 et absurde, qui met les -Archives en position de
 «demandeur » - :e qu¿ est paradoxal, puisque
 leur rôle est d'aider les administrations ! - , et
 du reste difficilement applicable, car il est aisé
 "d'imaginer dans quel labyrinthe de démarches se
 trouverait placé l'archiviste qui aurait à réclamer,
 à longueur d'année, les versements de cinquante,
 soixante ou cent administrations rétives ! Conclu-
 sions : certains bureaux ne « versent » pas, ou
 très rarement : tant pis pour les historiens de
 l'avenir qui s'intéressent aux matières de ces
 administrations...

 4°) Quant au manque d'espace vital et de per-
 sonnel dont souffrent, chroniquement, les Archi-
 ves... c'est peut-être là l'aspect du problème le
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 plus voyant, mais le moins insoluble. Patiemment,
 depuis quinze ou dix-huit ans, la Direction des
 Archives de France poursuit le « réajustement »
 ae ses besoins en locaux, en matériel et en per-
 sonnel, et lentement, mais sûrement, la situation
 s'améliore. Déjà, depuis la un de la dernière
 guerre, 24 aepots d'Archives départementales ont
 été dotés de bâtiments neufs, 26 ont été agrandis,
 les Archives nationales ont vu leur rayonnages
 passer de 203.000 mètres linéaires à 240.000 mètres
 linéaires, le personnel du cadre scientifique est
 passé, pour l'ensemble de la Direction des Archi-
 ves, de 135 à 218 personnes. Au Plan quadriennal
 d'équipement culi arel pour les années 1962 à 1966
 ont été prévues une série d'opérations de recons-
 truction, d'aménagement et d'extension qui per-
 mettront a la plupart des dépôts d'Archives pu-
 bliques de faire face aux demandes de versements
 qui v r seront présentées; à condition toutefois,
 bien entendu, qu'il s'agisse de versements « régu-
 liers », c'est-à-dire de papiers dont la présence
 aux Archives est réellement justifiée.

 Malheureusement, c'est sur ce dernier point
 que le décret du 21 juillet 1936 est le moins expli-
 cite, - et il faut bien reconnaître qu'il était
 difficile à ses rédacteurs de faire mieux. En effet,
 la formule du décret « les documents. sont
 périodiquement versés aux Archives... à partir du
 moment où ils ont été reconnus inutiles pour les
 services... » est, par sa nature même, ambiguë.
 A qui incombe le soin de les « reconnaître inu-
 tiles » ? au service producteur, évidemment.
 Mais comment, dans ces conditions, éviter que
 l'arbitraire ne règne dans la pratique des verse-
 ments ? D'autre part, il y a contradiction, ^u
 moins de forme, entre l'article 2 du décret (qui
 prévoit le versement de tous les documents
 « reconnus inutiles pour les services ») et son
 article 4 (qui autorise, par prétention, l'aliéna-
 tion et la mise au pilon de certaines catégories
 de documents par les soins des administrations
 avec le visa de la Direction des Archives). Cest,
 évidemment, l'article 4 qui a raison : il n'est pas
 pensable que les Archives servent de « dépotoir »
 pour tous les papiers inutiles de tous les bureaux,
 ce à quoi les condamnerait la stricte application
 de l'article 2. Mais, dans la pratique comment
 éviter que les éliminations pratiquées par les
 administrations, même avec le visa de la Direc-
 tion des Archives, ne donnent lieu à des abus ?
 Il faudrait que chaque administration dispose
 d'un personnel possédant la compétence néces-
 saire pour effectuer les triages préalables avec
 soin et avec jugement; or, il est bien r e qu'on
 affecte, à cette besogne réputée « inférieure », le
 personnel de qualité qu'elle requerrait. Donc,
 nous retombons dans le dilemme signalé plus
 haut : ou bien on verse aux Archives des masses
 de papiers mal dégrossies, - ou bien on élimine
 abusivement et on pratique 1'« archivage par le
 vide » - , moyennant un visa que l'archiviste
 responsable est parfois bien obligé d'accorder
 sans avoir pu vérifier personnellement les centai-
 nes de dossiers soumis à son contrôle avant des-
 truction.

 Or, une fois aux Archives, qu'advient-il des
 documents versés ?

 b) Les triages. - Le décret de 1936 (art. 3), dit
 laconiquement qu'ils y sont « incorporés défini-
 tivement ou détruits, d'accord avec les services
 versants ». Excellente définition, mais qui laisse

 dans l'ombre, en fait, tout le mécanisme des opé-
 rations.

 Réservons pour le paragraphe suivant le cas
 des documents « incorpores définitivement » -
 ceux qui constitueront les mines d'où les histo-
 riens îuturs extrairont l'histoire de notre temps.
 in 'envisageons, pour le moment, que le cas des
 papiers à détruire.

 iNous avons vu que le triage - opération par
 laquelle sont séparés les documents à éliminer
 des documents à conserver - pourrait, en saine
 logique, se concevoir avant le versement aux
 Archives, mais que dans la pratique il s'effectuait
 presque toujours aux Archives mêmes. Du reste,
 la chose n'est pas si simple qu'il y paraît, car ce
 n'est pas, en réalité, deux lots qu'il convient de
 faire, mais trois, quatre, cinq, dix lots. Entre les
 papiers à détruire sans délai (sans utilité admi-
 nistrative, sans intérêt historique) et les papiers
 à conserver indéfiniment pour les historiens,
 règne la variété infinie des papiers qui sont à la
 lois, 1°) inutiles à l'administration courante,
 2°) inutiles aux historiens, 3°) susceptibles d'être
 encore utilisés par l'administration, à titre plus
 ou moins exceptionnel, pendant un laps de temps
 ariable. Ce sont les documents « élirr tables à

 retardement », - la plaie sans cesse i naissante
 des archivistes.

 Une étroite collaboration entre archivistes et
 administrateurs est nécessaire, cela va de soi,
 pour déterminer ces diverses catégories de docu-
 ments et pour fixer, le cas échéant, le délai au
 bout duquel elles pourront être éliminées. Les
 Archives départementales, sur ce point, sont en
 avance sur les Archives nationales : en effet,
 elles disposent depuis longtemps (1844) de listes,
 périodiquement remises à jour, de documents
 éliminables avec l'indication des délais. La liste
 actuellement en vigueur date de 1931 pour l'en-
 semble des séries des Archives -«ánar temen tales,
 mais la Direction des Archives ae Prance a,
 depuis, publié des listes complémentaires ou rec-
 tificatives pour les papiers de diverses adminis-
 trations et services (Ravitaillement de la guerre
 1939-1945, services des Dommages de guerre, etc.).
 Ces listes (désignées sous le nom de « tableaux
 d'éliminables ») sont élaborées en liaison entre la
 Direction des Archives et les Ministères intéres-
 sés, en prenant l'avis, le cas échéant, de person-
 nalités universitaires qui font entendre la voix
 des historiens. - Pour les Archives nationales,
 rien de semblable n'existe, et les triages sont
 effectués de façon empirique, compte tenu, bien
 entendu, des desiderata et des besoins des admi-
 nistrations versantes.

 Il s'en faut de beaucoup, du reste, que les
 « tableaux d'éliminables » des Archives départe-
 mentales (7) soient sans lacunes. D'innombrables
 catégories de papiers leur échappent, qu'ils soient
 de création récente ou tout simplement qu'ils
 n'aient pas paru assez importants pour figurer
 sur les tableaux. Lorsque, au cours d'une opéra-
 tion de triage, un archiviste se trouve devant un
 type de documents non prévus aux tableaux
 d'éliminables, il en réfère à la Direction des
 Archives de France, qui prend l'attache du Mi-
 nistère compétent: ainsi se trouvent complétés,
 jour après jour, les tableaux existants.

 (7) II en existe d'Identiçpiea pour les Archives communales
 et Ie9 Archive« hospitalières.
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 En règle générale le triage se fait par dossiers
 entiers et non par feuillets à l'intérieur des dos-
 siers. Il faudrait, pour trier les dossiers un à un,
 un personnel vingt ou trente fois plus nombreux
 que celui dont disposent les Archives. Ce n'est
 que dans des cas exceptionnels (dossiers de grande
 valeur historique) qu'on peut être amené à trier
 pièce à pièce, pour éliminer, le cas échéant, les
 pièces en double, les feuilles Blanches, les pièces
 de transmission, etc., et ne conserver que la
 « substance » documentaire.

 c) Les éliminations. - Une fois mis de côté les
 documents « à conserver indéfiniment » (qui
 seront, selon '"-s termes du décret de 1936, << in-
 corporés défini ci vement » aux séries des Archives:
 nous y reviendrons), qu'advient-il des documents
 éliminables ?

 La cotation et le rangement des « éliminables
 à retardement » posent des problèmes d'autant
 plus irritants qu'il n'existe pas, à leur sujet, de
 règle absolue.

 Il ne faut pas songer à les incorporer aux
 séries : le jour de leur élimination venu( au bout
 de cinq, dix, trente, cinquante ans...) leur départ
 créerait dans la cotation de ces séries des «trous»
 aussi incommodes sur le plan du rangement ma-
 tériel que déroutants au point de vue de la rédac-
 tion des répertoires et inventaires.

 La solution de bon sens consiste donc à les
 ranger à part. Mais comment ? La plupart des
 archivistes ont adopté une pratique qui consiste
 à les grouper en une sorte de série factice (dé-
 nommée ici « W », là « A », etc.), avec l'indica-
 tion de la série « idéale » à laquelle ils appartien-
 draient s'ils étaient à conserver indéfiniment, et
 la date de leur élimination future. Ainsi, la

 A 1970

 cote

 N10

 (finances départementales) à éliminer en 1970.
 Sur les répertoires dactylographiés, cette liasse

 figurera au même titre que les liasses à conser-
 ver indéfiniment, et sera simplement affectée
 d'un signe conventionnel le jour où elle sera éli-
 minée : ainsi sera-t-il gardé trace de sa présence
 temporaire aux Archives.

 Mais, matériellement, le problème est beaucoup
 plus délicat. Dans les dépôts d'archives modernes,
 on réserve une salle ou un étage aux documents
 éliminables, groupés soit par séries soit (ne qui
 est mieux) par dates d'élimination. Ailleurs, les
 éliminables sont plus ou moins mêlés aux docu-
 ments à conserver, nécessitant ainsi, périodique-
 ment, des manipulations et des remaniements
 aans le rangement : c'est cette difficulté qui a
 conduit, depuis quelques années, un nombre
 croissant d'archivistes, en France et à l'étranger,
 à renoncer au rangement traditionnel par s- ss
 et sous-séries pour adopter le « rangen, t
 continu » dont nous parlerons plus loin.

 Quant à l'élimination proprement dite des
 documents ayant atteint le délai réglementaire,
 elle se fait le plus simplement du monde : un
 bordereau détaillé est dressé par l'archiviste,
 soumis au visa du chef de l'administration ver-
 sante puis au visa de la Direction des Archives
 de France, et les documents sont vendus, soit sur
 appel d'offres, soit de gré à gré (selon la masse
 qu'ils représentent) au profit de la collectivité

 propriétaire (Etat, département, commune), à
 charge pour A ' cheteur de procéder à leur des-
 truction par pilonnage.

 4. - Le classement des documents conservés aux
 Archives.

 Répertoire et inventaires. - Les documents « in-
 corporés définitivement » aux Archives y sont,
 cela va de soi, classés et répertoriés. Les métho-
 des de ce classement et de ce répertoriage sont
 fixées depuis longtemps et ont fait leurs preuves ;
 l'enseignement de l'Ecole des Chartes les a per-
 fectionnées, et elles évoluent régulièrement en
 fonction des besoins de l'administration et de la
 recherche historique.

 Le principe est celui de la répartition des docu-
 ments entre des « séries » désignées par les let-
 tres de l'alphabet : la liste en a été fixée dès
 1804-1815 pour les Archives nationales (non sans
 de sérieuses addirions par la suite, on s'en doute),
 en 1841 pour les Archives départementales, en
 1857 pour les Archives communales et en 1854
 pour les Archives hospitalières. Les séries sont
 divisées en deux groupes : séries « anciennes »
 (antérieures à la Révolution, donc closes) et séries
 « modernes » (commençant avec la Révolution,
 donc ouvertes). Seules les séries « modernes »
 reçoivent des versements et nous intéressent par
 conséquent ici.

 Il n'est pas nécessaire de donner ici ces listes
 de séries des différentes catégories de dépôts
 d'archives ; on les trouvera, notamment, dans le
 petit volume de la collection « Que sais-je ? »
 consacré aux Archives par M. Jean Favic.

 Mais il est bon de connaître le principe qui les
 régit : c'est celui du « respect des fonds ».
 Qu'est-à-dire ? Cela signifie que les documents
 provenant des versements d'une même adminis-
 tration ne sont jamais mélangés à d'autres verse-
 ments mais gardent toujours leur individualité.
 Autrement dit, le classement des archives,
 contrairement à celui des bibliothèques ou des
 musées par exemple, n'est pas un classement
 « idéologique » mais un classement « organique ».
 C'est pour avoir méconnu ce principe essentiel
 que certains archivistes improvisés, pendant la
 Révolution, l'Empire et la Restauration, ont créé
 dans leurs dépôts une confusion dont des géné-
 rations d'archivistes formés à FEcole des Chartes
 n'ont pas toujours réussi, depuis, à effacer toutes
 les traces. (Notons ici, en passant, que le prin-
 cipe du respect des fonds suffit à exclure l'emploi
 des classifications du type « décimal », qui peu-
 vent avoir leur utilité pour la tenue d'archives
 courantes de bureau, mais sont aux antipodes du
 classement des fonds organiquement constitués).

 A l'intérieur de chaque série, la tradition veut
 que les documents soient répartis en « sous-
 séries » dont le nombre et la numérotation,
 contrairement aux séries elles-mêmes, sont lais-
 sées à l'initiative de chaque archiviste. Les sous-
 séries sont, soit « idéologiques » (si elles mar-
 quent de simples divisions théoriques à l'intérieur
 d'un même fonds ), soit <c organiques » 'si à cha-
 que sous-série correspondent' les papiers d'une
 administration particulière). Exemple du premier
 système : la série M des Archives départementales
 (Administration préfectorale), qui se compose
 uniquement de documents verséc par les Préfec-
 tures, et où ' les sous-séries traditionnelles corres-
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 pondent aux différentes activités des bureaux
 (police générale, population, agriculture, com-
 merce, industrie, etc.). Exemple du second sys-
 tème: la série U des Archives départementales
 (Justice), où chaque sous-série correspond aux
 papiers d'une cour ou d'un tribunal diflérent. <,a
 voit comment, dans la pratique, est appliqué le
 « respect des fonds ».

 Depuis une vingtaine d'années, cependant, une
 tendance safnrme pour îaoandon parciel du
 système des « sous-series » pour íes senes mo-
 aernes, ou tout au moins pour cenes qui s'accrois-
 sent rapidement On en a vu pius naut la raison.
 En fait, du reste, il ne s'agit pas ae renoncer aux
 sous-series sur le pian tneurique, mais seulement
 sur îe pian du rangement materiel, uans íes sé-
 ries à accroissement rapide, íes incorporations
 nécessitent que aes rayonnages libres soient ré-
 serves pour íes recevoir : or, si la sene compte
 30 ou 40 sous-series matériellement distinctes,
 cela implique 30 ou 40 espaces nores reserves
 pour laccroissement de chacune d'entre eues. Au
 contraire, si toutes les sous-series sont regrou-
 pées et coníonüues mateneiiement, un seul espace
 libre est necessaire a la fin ae la série, c'est ce
 qu'on appene, assez inexactement, le « classe-
 ment continu ) i expression « rangement con^-
 nu » ou « numérota' >n continue » serait plus
 précise.

 Il va de soi que, lorsqu'on adopte le « range-
 ment continu », on met, en même temps, en ser-
 vice un nchier - répertoire, ou cnaque article
 (liasse, refere, carton) est représente par une
 fiene, et ^ les ficnes sont rangées, elles, dans
 l'orare méthoüique aes sous-séries.

 Quelle que soit la métnoae ae rangement rete-
 nue, l'opération la plus inaispensabie, aussitôt le
 classement d'une serie ou d'une sous-serie effec-
 tué, est la redaction de l'instrument de recherche
 correspondant : répertoire ou inventaire. Ces
 mots ont, dans le langage des archivistes, un sens
 assez particulier : « répertoire », c'est le recen-
 sement sommaire des articles, dans l'ordre numé-
 rique, sous la forme : « 58 T 1. - Ecole normale
 d'instituteurs, comptabilité 1845-1895 ». Au con-
 traire « inventaire » désigne un instrument de
 recherche plus poussé, où les articles ne sont plus
 seulement désignés, mais analysés en détail (pièce
 à pièce, dossier à dossier). L'inventaire s'applique
 surtout aux séries de grand intérêt historique ;
 le répe; )ire est l'instrument de recherche cou-
 rant pour les séries d'intérêt surtout administra-
 tif.

 L'inventaire est généralement imprimé (les cen-
 taines de volumes d'ii^ ventaires des Archives
 françaises constituent la plus riche série pu
 monde d'instruments de recherche d'archives). Le
 répertoire, lui, ne l'est que dans la mesure où 11
 concerne des séries à accroissement nul ou très
 lent: n serait aosurde de faire irr^rimer un ins-
 trument de recherche qui serait périmé à peine
 paru. Les répertoires sont donc mis en service
 sous forme dactylographiée ou ronéotypée; la
 pratique des répertoires sur fiches s'impose de
 plus en plus pour les séries à accroissement rapi-
 de, en raison de lu facilité des intercalations.
 Nous avons vu que les répertoires sur fiches sont
 indispensables dans le cas ou le « rangement
 continu » a été adopté.

 En attendant la rédaction des répertoires cor-
 respondants, les recherches dans les documents
 récemment versés se font au moyen des borde-

 reaux de versement, que plusieurs archivistes
 complètent par un système, très utile, de cotes
 provisoires.

 5. - L'utilisation des archives. Règles de commu-
 nication aux administrations et au public.

 Les instruments de recherche servent aussi bien
 au public quaux aammistrations ; mais les docu-
 ments aes Arcniyes ne sont pas commumcaDies
 inaineremment a l'un et aux autres.

 En regie genérale, tout citoyen irançais peut
 obtenir librement et sans licus communication
 des documents ayant atteint cinquante ans ae
 date (Archives nationales et Arcmves aeparte-
 mentaies) ou cent ans ae date (Arcnives commu-
 nales et Archives hospitalières). Mais les règle-
 ments prévoient que sont exclus ae ia communi-
 cation au puDiic íes aocuments « ae nature à
 porter atteinte à .lnonneur aes individus ou aes
 lamines », « les pieces conüaen . ¿nés interessant
 la personnalité et le roie aes nommes puuiics »
 tant que ceux-ci sont en vie, et a'une lagon gené-
 rales íes pieces « d'un intérêt prive ». ue -Direc-
 teur général aes Arcmves ae Pxance et îe Minis-
 tre intéressé (ou le Preiet s il s'agit de aocuments
 des Arcmves aepartementaies) peuvent accoraer,
 exceptionnellement, aes aeroga^ons justmees.
 Par voie ae consequence, les repertoires ae series
 ou figurent r^s aocuments trop récents pour étr"
 co: raumqués au puDnc ne sont pas, en generai,
 à ia aisposition aes lecteurs aes Archives.

 Pour íes communications aux aaminiSbrations,
 les conditions sont évidemment aitteremes. mi
 règle absolue, toute aamimstration peut obtenir,
 sans délai et sans limitation ae auree, communi-
 cation de tout dossier versé par eue ou par Tad-
 mimstration l'ayant précédée. Par contre, une
 administration ne peut oDtenir communication
 d'un dossier versé par une autre quavec l'accord
 écrit du chef de l'aaministration versante.

 Il arrive que certains versements ae aocuments
 confidentiels soient accompagnes de restrictions
 particulières, énoncées par le service versant,
 quant à la communication au public ; dans ce cas,
 toute demande de communication est soumise
 pour avis au chef du service en question.

 Il appartient aux services des Arcnives de veil-
 ler à ce que les communications de toute nature
 soient enregistrées, et à ce que les documents
 communiqués regagnent leurs rayonnages à l'ex-
 piration du délai nxé. Le pvblic ne peut, en au-
 cune façon et sous aucun prétexte, sortir des
 locaux des Archives les documents communiqués;
 cette prohibition ne s'applique pas, évidemment,
 aux communications administratives. Dans cer-
 tains cas, les archivistes peuvent autoriser le
 transfert provisoire de certains documents pour
 consultation dans un dépôt d'archives autre que
 celui où ils sont conservés, mais il s'agit là d'une
 commeu-té accordée aux chercheurs pour faciliter
 leurs études, et qui ne peut en aucune façon être
 exigée par le public.

 Les recherches dans les locaux des Archives
 sont effectuées exclusivement par le personnel des
 Archives; ce r?'est que dans des cas tout à fait
 exceptionnels amasse de papiers mal classés par
 exemple) que l'archiviste peut autoriser le repré-
 sentant d'une administration à rechercher lui-
 même, dans les versements de cette administra-
 tion, la pièce ou le dossier désirés ; de toute façon,
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 un membre du personnel des Archives contrôle
 l'opération, et rien ne sort du service, des Archi-
 ves sans enregistrement.

 6. - Les problèmes majeurs. Recherche des solu-
 tions de l'avenir.

 a) Les versements trop précoces. - La réglemen-
 tation actuelle des versements des ad inistra-
 tions aux Archives a été élaborée, en son ensem-
 ble, à une époque ou Io) les administrations pro-
 duisaient beaucoup moins de papiers qu'aujour-
 d'hui, 2°) les services étaient moins surchargés de
 travaux de toute nature, 3°) la recherche histori-
 que s'exerçait sur des catégories de .documents
 moins volumineuses et moins variées.

 Depuis quelques années, on l'a vu, de nombreu-
 ses administrations ont pris l'habitude, poussées
 par l'encombrement de leurs locaux, de verser
 aux Archives des dossiers à peine clos, dont on
 sait, dès l'origine, qu'ils n'intéresseront jamais
 les historiens, mais qui doivent être conservés
 pendant dix, quinze, vingt, cinquante ans pour
 des raisons juridiques ou tout simplement régle-
 mentaires : dossiers de personnel, comptes de ges-
 tion, etc.. en attendant la prescription.

 La présence de ces dossiers aux Archives natio-
 nales ou départementales est un non-sens. Ils en-
 combrent les rayonnages, occupent du personnel
 lors de leur versement (il faut bien leur donner
 des cotes, même provisoires, et en dresser des
 répertoires, même sommaires...), et transforment
 les Archives en antichambre des administrations.
 Les fréquentes (ou relativement fréquentes) de-
 mandes de communication les concernant créent
 des perturbations aux Archives, sans aucune
 contre-partie, puisque leur valeur documentaire
 est nulle. On pourrait citer des dizaines de cas
 de ce genre...

 D'autre part, il n'est pas normal que tous les
 triages se fassent aux Archives: dans un verse-
 ment de 10 tonnes, il arrive, souvent qu'après
 triage une tonne, à peine, soit à conserver.
 N'aurait-il pas mieux valu trier sur place, avant
 versement, et s'épargner le fatigant transfert des
 neuf autres tonnes ?

 Enfin, la masse même des versements rend
 souvent leur contrôle extrêmement difficile : sur
 500, 600, 800 liasses, comment l'archiviste pour-
 rait-il exercer autre chose qu'un pointage super-
 ficiel ? Pour que les recherches ultérieures soient
 possibles, il faut donc aue les papiers versés
 soient dans un ordre parfait et que les bordereaux
 qui les accompagnent soient sans défaut et expli-
 cites : on se doute que tel n'est pas toujours le
 cas.

 b) Les triages avant versement. - Une solution
 partielle à ce problème consisterait à faire exécu-
 ter le premier triage sur place, dans les locaux
 de l'administration versante, avant le versement
 aux Archives, mais sous la surveillance de l'archi-
 viste. Cela est parfois possible : ainsi, par accord
 entre la Direction des Archives de France et celle
 des Dommages de Guerre au Ministère de la
 Construction, du personnel des Dommages de
 Guerre a été mis à la dispositoin des Archives
 départementales pour effectuer des tris dans les
 dossiers conservés aux Directions départementales
 des Dommages de guerre ; seul le résidu de ces
 tris sera versé aux Archives. Néanmoins, il est évi-
 dent qr -.ne telle solution n'est guère généralisable
 d'abord parce que peu d'administrations disposent

 d'un personnel suffisant pour en mettre une par-
 tie sous la direction des archivists, ensuite -
 et surr, 't - parce que le problème essentiel n'est
 pas résolu, à savoir : que faire des dossiers
 « tièdes » - ces dossiers dont les administrations
 n'ont plus besoin, qui n'intéressent par les Archi-
 ves mais qu'il faut conserver pendant un délai
 donné ?

 c) Les (( dépôts intermédiaires ». - Sous les noms
 de « purgatoire », « limbo », petites archives »,
 (( pré-archives », on envisage, depuis quelques
 années, une solution de sagesse qui consiste à
 créer des dépôts intermédiaires, où les papiers
 sont déposés entre leur sortie des bureaux et leur
 versement aux Archives départementales... des
 « refroidissoirs », en quelque sorte ! Personnelle-
 ment, le terme « purgatoire » me parait trop peu
 « administratif » pour s'imposer ; celui de
 « limbo » est un mot étranger, et que enable ! la
 langue française peut bien exprimer cela à elle
 toute seule (sans compter que les « limbes », en
 français, ne sont pas le purgatoire, mais un lieu
 indéterminé et vague où végètent les âmes des
 enfants morts sans baptême : ce n'est donc pas
 du tout la notion que nous cherchons ici à défi-
 nir) ; « petites archives » est totalement inadé-
 quat, ce. dépôts intermédiaires n'étant pas obli-
 gatoirement « petits » et en tout cas leur « peti-
 tesse » n'étant nullement leur caractère distinc-
 tif essentiel ; « pré-archives » a l'inconvénient
 d'être un mot composé peu agréable à l'oreille en
 raison du hiatus. Le seul terme, en définitive, qui
 désigne clairement la chose, est... « dépôts inter-
 médiaires ». Mais, d'avoir trouvé leur nom, ne
 résout pas pour autant les problèmes qui se
 posent à leur sujet : où ces dépôts intermédiaires
 seront-ils situés ? sous quelle autorité seront-ils
 placés ? sur le budget de quel service fonctionne-
 ront-ils ? Comment s'y effectueront les entrées et
 les sorties de documents ? Autant de questions
 auxquelles il faut répondre si l'on veut qu'ils puis-
 sent rendre les services qu'on est en droit d'en
 attendre (8).

 Io) Emplacement. - Si les Archives proprement
 dites sont matériellement éloignées des adminis-
 trations productives de papiers, le « dépôt inter-
 médiaire » doit évidemment être à proximité de
 ces dernières. Mais, lorsque cet éloigneraient
 n'existe pas, il est préférable que le dépôt inter-
 médiaire soit mitoyen des Archives, pour rester
 plus facilement sous leur contrôle. En fait, dans
 les grandes villes, il faudrait autant de dépôts
 intermédiaires qu'il y a de grandes administra-
 tions ; mais, pour éviter l'inconvénient qui résul-
 terait de cette dispersion, on peut concevoir un
 dépôt intermédiaire « polyvalent », sous la juri-
 diction directe de l'archiviste. - Le dépôt inter-
 médiaire, sous peLie de se transformer à son tour
 en dépôt d'archives proprement dit, ne doit
 contenir que des rayonnages et une salle de tri :
 aucun local pour le public ne doit, en tout cas,
 y être prévu.

 2°) Situation administrative. - Les dépôts inter-
 médiaires doivent être placés sous le contrôle
 permanent et sans réserves du directeur des Ar-
 chives : telle est la condition sine qua non de leur

 (8) Le problême des dépôts intermédiaires a été étudié en
 1955, à la Table ronde internationale des Archives réunie à
 Xamur 'éd. ¡'ne Table ronde utile d l'Histoire, Paris, Direction
 des Archives de France, V&S).
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 bon fonctionnement. Faute de ce contrôle effectif,
 chaque chef de service versant s'y considérera
 comme chez soi, et l'anarchie ne tardera pas a y
 régner. Mais encore faut-il, pour qu'un tel
 contrôle soit possible, qu'il existe au moins un
 employé chargé d assurer directement la gestion
 de ce dépôt intermédiaire. Employé du cadre des
 Archives ou employé « détacne », peu importe,
 pourvu qu'il soit placé sous l'autorité du directeur
 des Arcmves. Son roie consiste, au minimum, à
 veiller au bon ordre des papiers, à enregistrer
 entrées et sorties des documents, à faire íes re-
 cherches courantes pour les administrations ver-
 santes. Mieux encore, il devrait pouvoir effectuer
 ou tout au moins préparer sur place les triages,
 préalables aux futurs transferts aux Archives
 proprement dites. Un tel dépôt intermédiaire ne
 nécessite pas (à part les dépenses d'installation,
 effectuées une fois pour toutes) de gros crédits de
 fonctionnement. Disons que, pour une Préfecture
 d'importance moyenne, il pourrait avoir une capa-
 cité de l'ordre de 1 500 à 3 000 mètres linéaires ;
 pour les Ministères et services centraux de l'Etat,
 le problème des dépôts intermédiaires se pose
 assez différemment : la meilleure solution consiste,
 alors, à en confier la gestion à un archiviste des
 Archives nationales « en mission », comme, c'est
 le cas, par exemple, ùu Ministère de la Construc-
 tion, à l'Education nationale, aux Finances, à
 l'Intérieur, aux Travaux publics).

 3°) Règlement intérieur. - Les entrées et sorties
 de documents au dépôt intermédiaire doivent,
 cela va de soi, être réglementées aussi strictement
 qu'aux Archives proprement dites : ni versement
 sans bordereau, ni emprunt sans enregistrement,
 ni destruction sans visa. Le classement des pa-
 piers, à l'intérieur du dépôt, est raffaire de cir-
 constances : classement par bureaux versants,
 application des cadres réglementaires des Archi-
 ves publiques, rangement continu... tout dépend
 du personnel chargé de la gestion.

 d) La (( pré-cotation » et le contrôle des archives
 des administrations courantes. - Depuis toujours,
 les archivistes rêvent d'un monde idéal, où les
 administrations productrices d'archives applique-
 raient, au stade même de la production, des règles
 archivistiques qui assureraient l'intégration auto-
 matique de leurs papiers dans les Archives, le
 moment venu.

 Mais, à part quelques expériences (en Allema-
 gne et aux Etats-Unis notamment), un tel systè-
 me ne semble pas généralisable dans la pratique.
 Il faudrait, pour qu'il le soit, que tous les chefs
 de bureau aient une formation archivistique, ce
 qui ne saurait être réalisé sans de grandes diffi-
 cultés, et d'autre part il faut bien reconnaître
 que 1 registrement du courrier et la cotation

 des dossiers d'archives sont deux problèmes dif-
 férents.

 Par contre, on pourrait - et on devrait - adop-
 ter partout une excellente pratique déjà appli-
 quée dans certains départements français, qui
 consiste à faire numéroter, par les administra-
 tions elles-mêmes, les liasses versées par elles
 aux Archives. Ces numéros correspondent aux
 numéros du bordereau de versement, et servent,
 aux Archives, de cotes provisoires avant triage
 et cotation définitive. A chaque administration
 est affecté un sigle d'ordre général (par exemple:
 S - P.C. pour les Ponts et Chaussées, qui relèvent
 de la série S des Archives départementales, ou :
 M - CAB pour le Cabinet du Préfet, série M;
 etc..) ; chaque administration, à l'abri de ce si-
 gne distinctif,. pratique la « numérotation conti-
 nue » selon le système défini plus haut. Chaque
 liasse versée porte clairement la référence com-
 plète (par exemple : T - TA 695 = 695™* liasse
 versée par l'Inspection Académique [série T]).
 Avec des variantes, ce principe est appliqué dans
 divers pays, notammert en Allemagne et en Es-
 pagne, aux versements administratifs, et il semble
 que ce soit le seul, dans l'état actuel des choses,
 qui puisse permettre d assurer le fonctionnement
 régulier des relations entre Archives et adminis-
 trations.

 * m

 Tels sont, brièvement évoqués, quelques-uns des
 principaux problèmes que pose, à notre épo-
 que, l'ambivalence fondamentale des Archives :
 « mémoire de l'Administration » et « source de
 l'Histoire ». L'ambition des archivistes français
 est de ne sacrifier aucun de ces deux aspects à
 l'autre, comme cela a été parfois le cas dans le
 passé ou comme cela l'est encore dans certains
 pays.

 Le stage technique que suivent, aux Archives
 nationales, tous les futurs archivistes à leur sor-
 tie de l'Ecole des Chartes, met l'accent sur le
 côté « administratif » des Archives, et c'est là,
 peut-être, son originalité majeure parmi les au-
 tres institutions du même genre dans le monde.
 On sait que, depuis 1948, 42 dépôts d'Archives
 départementales se sont vu adjoindre des Centrés
 de documentation administrative, qui traduisent
 sur le plan des institutions cette orientation nou-
 velle.

 Il importe maintenant que les administrations
 elles-mêmes, productrices et utilisatrices des ar-
 chives, en prennent conscience à leur tour. Je
 m'estimerais heureux si cette étude publiée dans
 la Revue administrative pouvait être l'occasion
 'un dialogue sur ce point.

 M. D.
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